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AVANT L'ARTICLE 10

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Au début de l’intitulé du chapitre II, substituer au mot : 

« Préservation »

le mot :

« Dégradation ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

A travers cet amendement, il s'agit de dénoncer la dégradation que va engendrer cette proposition 
de loi sur notre souveraineté audiovisuelle.


